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QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), le ministre et le ministère de l’Enseigne-
ment supérieur, de la Recherche, de la Science et de la 
Technologie et le ministre et le ministère de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport, désignés ministre et ministère 
de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche et ministre responsable du Loisir et du Sport 
par le décret n° 142-2015 du 27 février 2015, soient désor-
mais désignés ministre et ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur;

QUE le présent décret remplace le décret n° 142-2015 
du 27 février 2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 29-2016, 28 janvier 2016
CONCERNANT la ministre de la Justice

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du 
premier ministre :

QUE soit confi ée à la ministre de la Justice la respon-
sabilité de l’application des dispositions législatives et des 
lois suivantes :

1° les articles 5 à 16, 22, 27, 31, 33, 36, 37, 39, 61 et 62 
de la Loi concernant le cadre juridique des technologies 
de l’information (chapitre C-1.1), et ce, conformément à 
l’article 104 de cette loi;

2° le Code des professions (chapitre C-26) et les lois 
constituant les ordres professionnels, et ce, conformément 
au premier alinéa de l’article 197 de ce code;

3° la Loi sur le drapeau et les emblèmes du Québec 
(chapitre D-12.1), et ce, conformément à l’article 15 de 
cette loi;

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), lui soit confi ée la responsabilité de la lutte 
contre l’homophobie;

QUE le présent décret remplace le décret n° 363-2014 du 
24 avril 2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64412

Gouvernement du Québec

Décret 30-2016, 28 janvier 2016
CONCERNANT le ministre et le ministère des Finances

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du 
premier ministre :

QUE soit confi ée au ministre des Finances la responsa-
bilité de l’application des lois suivantes :

1° la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État 
(chapitre G-1.02), et ce, conformément à l’article 42 de 
cette loi;

2° la Loi sur l’Institut de la statistique du Québec 
(chapitre I-13.011), et ce, conformément à l’article 63 de 
cette loi;

3° la Loi sur le régime de retraite de certains ensei-
gnants (chapitre R-9.1), et ce, conformément à l’article 63 
de cette loi;

4° la Loi sur le régime de retraite des agents de la paix 
en services correctionnels (chapitre R-9.2), et ce, confor-
mément à l’article 148 de cette loi;

5° la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10), 
et ce, conformément à l’article 237 de cette loi;

6° la Loi sur le régime de retraite des enseignants 
(chapitre R-11), et ce, conformément à l’article 84 de 
cette loi;

7° la Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires 
(chapitre R-12), et ce, conformément à l’article 120 de 
cette loi;

8° la Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement (chapitre R-12.1), et ce, conformément à 
l’article 212 de cette loi;

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), lui soient notamment confi ées l’application 
des lois et les fonctions et responsabilités suivantes :

1° la Loi constituant Capital régional et coopératif 
Desjardins (chapitre C-6.1);

2° la Loi sur l’exercice des activités de bourse au 
Québec par Nasdaq (chapitre E-20.01);

3° la Loi constituant Fondaction, le Fonds de dévelop-
pement de la Confédération des syndicats nationaux pour 
la coopération et l’emploi (chapitre F-3.1.2);
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